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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-136492

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-136492

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-131597
28/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Nantes MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24440040400012N° National d'identification : 
Nantes Cedex 9Ville : 

44923Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'étude programmatique des espaces publics Intitulé du marché : 
du secteur élargi de la Tour Bretagne

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'étude programmatique des Description succincte du marché : 
espaces publics du secteur élargi de la Tour Bretagne. Le contrat se présentera sous la forme d'un 
marché à prix mixtes et structuré autour des phases successives suivantes : 1 - Finalisation du 
diagnostic, précision des enjeux, détermination de l'ambition du projet ; 2 - Élaboration d'un 
programme d'aménagement des espaces publics ; Rédaction d’un programme d’aménagement des 
espaces publics et de ses annexes techniques

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres, initialement arrêtée au 9 janvier 2026, est reportée au 14 
janvier 2026 - 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-136492
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-136492
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11/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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